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La philanthropie est un phénomène qui parle 

du bien commun et de l’amélioration de la 

qualité de vie d’une collectivité. 

La philanthropie désigne l’ensemble des 

transferts en argent, en bien ou en expertise 

que des agents privés exercent en vue 

d’améliorer le bien-être collectif.

La philanthropie



La gestion philanthropique désigne l’ensemble 

des activités professionnelles, donc 

appliquées, par lesquelles on transforme la 

culture philanthropique ou des intentions 

philanthropiques en appuis financiers concrets 

pour une mission ou une cause. Cela implique 

une fine connaissance de l’écosystème de la 

philanthropie et de son fonctionnement.

La gestion 
philanthropique



La gestion philanthropique 
à l’Université de Montréal

On enseigne la gestion 
philanthropique à l’UdeM 
depuis un peu plus de 10 
ans.

Issu d’une demande du 
milieu de la philanthropie qui 
souhaitait voir le domaine se 
professionnaliser. 

Le Certificat en gestion philanthropique est né en 2009 et

le Microprogramme en financement des OBNL, en 2022.



Marché du travail et perspectives d’emploi

Au Canada, l’industrie de la philanthropie 
représente:

• Près de 20 milliards de dollars annuellement;

• Plus de 8% du PIB;

• Environ 2 millions d’emplois;

• Environ 13 millions de bénévoles. 

Le milieu est en plein effervescence, il est 
dynamique, il se transforme et demande des 
professionnels avec des compétences précises.



Modèle pédagogique du 
microprogramme :

• Approche multidisciplinaire :
Gestion, marketing, finance, économie, 
politique, communication, psychologie, social

• Approche appliquée

• Études de cas

C’est une formation qualifiante et spécifique au 
domaine de la gestion philanthropique.



À qui s’adresse le microprogramme?

• Diplômés DEC sans expérience désirant intégrer 
le milieu des OBNL par le biais du financement ;

• Professionnels en formation initiale pour le 
financement dans les OBNL;

• Professionnels de différents horizons, sans 
expérience dans la gestion des OBNL et qui 
désirent acquérir les compétences nécessaires 
pour assurer la survie financière d’organismes 
pour lesquels ils travaillent, projettent de travailler 
ou s’engagent à faire du bénévolat ;

• Membres de conseils d’administration d’OBNL en 
tout genre.



Objectifs du microprogramme

Développer les compétences nécessaires pour planifier, coordonner et 
réaliser des campagnes de financement tout en soutenant la mission et 
le développement des OBNL.

1. Maîtriser l’écosystème de la philanthropie et ses parties prenantes;

2. Différencier les contextes réglementaires dans lesquels évoluent 
les OBNL et les entreprises sociales;

3. Savoir choisir les types de financements appropriés selon les 
particularités et la culture des organismes;

4. Élaborer un argumentaire de projet ou de campagne pour des 
OBNL;

5. Concevoir et exécuter des campagnes de financement, de l’étude 
de faisabilité à la clôture;

6. Coordonner des ressources humaines en contexte de bénévolat;

7. Initier, maintenir et développer des relations positives avec les 
donateurs, les décideurs et les parties prenantes de l’écosystème 
des organismes;

8. Utiliser les outils numériques pour communiquer efficacement avec 
les parties prenantes du secteur.



Structure du microprogramme

15 crédits, en 5 cours:

Bloc A - Cours obligatoires – 12 crédits

PHE1001 – Introduction à la philanthropie

PHE2010 – Cadres et normes en contexte philanthropique

PHE2020 – Les campagnes de collectes de fonds

PHE3020Z – Recherche, analyse et gestion de l’information et des données

Bloc B - Cours optionnels – 3 crédits

PHE2600 – Communication, marketing et relations avec les donateurs

PHE3005 – Gestion des employés et des bénévoles en OBNL

PHE3010 – Dons majeurs et planifiés



Cheminement suggéré

1. PHE1001 – Introduction à la philanthropie

2. PHE2010 – Cadre et normes en contexte 
philanthropique

3. PHE2020 – Campagnes de collectes de fonds

4. PHE2600 – Communication marketing et relations 
avec les donateurs

5. PHE3020Z – Rech. et analyse des données et de 
l’info

6. PHE3005 – Gestion des RH dans les OBNL

7. PHE3010 – Dons majeurs et planifiés

 Cours obligatoires



Équipe des chargé(e)s de cours

Des professionnels du milieu de la philanthropie, diplômés universitaires ayant des 
expertises ciblées. 

• Diane Alalouf, UQAM

• Caroline Bergeron, Université de Montréal

• Daniel Cauchon, Consultant

• Claude Krynski, Fondation de l’Hopital général Juif

• Daniel H. Lanteigne, BNP Stratégie

• Danielle Poulin, Consultante

• Ludmilla Rozmiret, Fondation HMR

• Lionel Villalonga, Fondation ICM



Demandes des étudiants: 
utilisez les formulaires de 
votre Centre étudiant 



Que faire avec un microprogramme de 
15 crédits?

Un microprogramme ne mène pas à un diplôme 
mais à une attestation. Si vous souhaitez un 
diplôme de 1er cycle – un certificat – deux 
options possible en ce moment: à discuter avec 
la responsable de programme.

• Certificat en études individualisées ès 
sciences – concentration Financement des 
OBNL

• Certificat en gestion philanthropique



Une particularité : les cours du HEC

Cours HEC ou interuniversitaires

Instructions :

http://fep.umontreal.ca/formations/certificats/gestion/
gestion-philanthropique/inscription-aux-cours-hec/

Créer son compte au BCI :

https://mobilite-
cours.crepuq.qc.ca/4DSTATIC/FRAccueil.html

Choisir son cours à HEC :

https://enligne.hec.ca/GAPET/guest.html

http://fep.umontreal.ca/formations/certificats/gestion/gestion-philanthropique/inscription-aux-cours-hec/
https://mobilite-cours.crepuq.qc.ca/4DSTATIC/FRAccueil.html
https://enligne.hec.ca/GAPET/guest.html


Quelques précisions

Si vous souhaitez faire des transferts, 
équivalences, exemptions ou 
substitutions de cours, merci d’utiliser le. 
formulaire CHE_Équivalence_exemption

Ces transferts, équivalences, exemptions ou 
substitutions de cours ne seront apparents 
qu’à la fin de la session pour laquelle vous 
avez été admis(e).



Reconnaissance de cours

• L’étudiant peut demander de faire reconnaître des 
cours suivis dans une autre université. 

• Ces cours doivent respecter les conditions 
suivantes:
➢Avoir été faits il y a moins de 10 ans;

➢Avoir été réussis avec la note de C et plus (2,0);

➢Être des cours de 1er cycle.

• Attention: en raison du règlement de 1er cycle, un 
programme ne peut reconnaître plus de 15 crédits
provenant d’un autre établissement.



Personnes ressources

Silvie Chadillon

Technicienne en gestion dossiers 

étudiants (TGDE)

phe-tgde@fep.umontreal.ca

• Changement dans votre 
dossier

• Demande d’équivalence de 
cours

• Changement de programme, 
abandon, annulation…

• Inscription aux cours: 
Annulation, modifications…

Caroline Bergeron

Responsable du programme

514-343-6111 poste 2917

phe-responsable@fep.umontreal.ca

• Cheminement dans le 
programme

• Contenu des cours et 
pédagogie

• Questions en lien avec les 
chargés de cours

• Gestion des chargés de cours

• Baccalauréat par cumul

mailto:Phe-tgde@fep.umontreal.ca
mailto:phe-responsable@fep.umontreal.ca


Baccalauréat par cumul

Dans l’éventualité où vous souhaitez 
faire un baccalauréat par cumul de 
certificats, mineures ou majeure, nous 
vous rappelons que pour obtenir le 
grade de bachelier de l’UdeM vous 
devez détenir au minimum:

• 45 crédits de notre établissement;

• ou 30 crédits UdeM jumelés à 15 
crédits de ses écoles affiliées;



Construisez votre profil professionnel avec un 
Baccalauréat par cumul de trois certificats. 
La règle d’or : cohérence, complémentarité, pluridisciplinarité 

• Relations publiques

• Tous les certificats des HEC

• Coopération et solidarité 
internationales

• Publicité et communication 
créative

• Rédaction

• Communication

• Créativité et innovation

• Action communautaire

• Ou autres programmes 
pertinents

Certificat 1

Certificat 
2

Certificat 
3



Cheminement libre

Baccalauréat par cumul : cheminement libre

Choisir le cheminement libre pour le BAC par cumul, c’est construire un baccalauréat sur mesure en 

additionnant des formations qui vous passionnent et qui vous permettront d’intégrer le milieu de 

travail qui vous intéresse.

Bonne nouvelle, le processus de choix est flexible, et les combinaisons de programmes sont multiples 

: vous pouvez jumeler jusqu'à 3 certificats parmi les 31 offerts à la FEP !

Son fonctionnement ? 

1. Déposez votre demande d’admission à un premier certificat puis, au trimestre suivant ou après 

l’obtention du premier diplôme, demandez l’admission à un deuxième certificat, jusqu’au total de 

trois certificats;

2. À la fin de votre parcours de formation, et en deçà du délai de 10 ans pour compléter et obtenir 

votre grade, vous pourrez faire votre demande de baccalauréat par cumul dans la plateforme 

Synchro : Demande de baccalauréat par cumul.

https://fep.umontreal.ca/programmes/
https://academique-dmz.synchro.umontreal.ca/


Facilitateurs de parcours

Découvrez la panoplie de programmes et services mis en place afin de 

faciliter ou encore accélérer votre projet d’études :

• Reconnaissance des acquis expérientiels

• Passerelles DEC-Certificats 

• BAC par cumul 

• Certificat d’études individualisées

• Formation à distance

• Accompagnement personnalisé 

https://fep.umontreal.ca/facilitateurs-de-parcours/


• Certificat en gestion 
philanthropique

• Page Facebook du Certificat 
en gestion philanthropique

• Faculté de l’éducation 
permanente

Si vous avez d’autres questions:

Caroline Bergeron
(514) 343-6111 #2917

phe-responsable@fep.umontreal.ca

Visitez nos liens Web :

https://fep.umontreal.ca/programmes/certificats/gestion-philanthropique/
https://www.facebook.com/certificatengestionphilanthropique/?ref=bookmarks
https://fep.umontreal.ca/
mailto:cri-responsable@fep.umontreal.ca



